
 

 

  
 

 
 

 
 

 

 

Formation Continue 

La défense 3-2-1 féminine néerlandaise 

 

 

Intervenante : 

Monique Tijsterman (NL - Lectrice EHF) 

 

 

 

Hasselt, Sporthal Alverberg, le dimanche 22 mars 2020 

Langues : anglais et néerlandais 

Inscription : 5 € à régler sur place 

 

13h00 / 14h00 : Théorie 3-2-1 

14h00 / 16h00 : Pratique, en collaboration avec la Sélection Nationale Women 17 

 

Séance réservée pour entraineurs A, B et C (5 crédits) 

 

 http://www.handball.be/formations/entraineurs/formation-continue-la-

d%C3%A9fense-3-2-1-f%C3%A9minine-n%C3%A9erlandaise-monique-tijsterman 

 

www.handball.be 
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WEEK-END 08/09.02.2020 
 

BENELEAGUE MESSIEURS Arbitres Observateurs 
Sa 19H00 HERPERTZ BEVO HC - JD TECH. HURRY UP  STEENWINCKELS C.-STEENWINCK. S. SCHNEIDERS A. 
Sa 20H15 HUBO INITIA HASSELT - GREEN PARK AALSMEER PEETERS J.-VAN LOOCK M.  THOMASSEN S. 
Sa 19H00 HV KRAS VOLENDAM - THE DOME HB HOUTEN VAN DE BEEK F.-EGBERTS N. VAN DER PIJLL J. 
Sa 20H15 HB ACHILLES BOCHOLT - HANDBAL TONGEREN  KLOMPERS J.-STOBBE K.  HENDRIX P. 
Sa 20H30 SPORTING NELO - HC VISE BM  BEULAKKER L.-GILIS K.  CONVENTS K.D. 
Sa 19H00 OCI LIONS - HC ATOMIX  GERAETS P.-GERAETS R.  VAN ARENDONCK M. 
 
D1 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs 3     
Di 15H00 KREASA HOUTHALEN  - EHC TOURNAI  DEPOORTERE S.-VERSCHAEVE W.   
Play-Downs 3   
Sa 20H15 HC EYNATTEN RAEREN - HC DB GENT     CAPPA S.-SCHREDER E.                      
Sa 20H15 SASJA HC  - HC VISE BM     BOX M.-TUINSTRA R.               
 
D2 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs 3    
Sa 20H15 HBC IZEGEM  - HC HERSTAL  TROONBEECKX K.-WILLEMS D. KERREMANS G. 
Sa 20H15 KTSV EUPEN  - HC AMAY         PIERLOOT T.-GEORGE  
Play-Downs 3   
Di 17H00 HB SINT TRUIDEN  - HC KRAAINEM     BROOTHAERS B.-JANSSENS S.               HERMANS P. 
Sa 18H00 HB ACHILLES BOCHOLT - UNITED BRUSSELS HC        CUTAIA D.-RESIMONT B.      
 
D1 NATIONALE DAMES 
Sa 18H00 HB FEMINA VISE - HUBO INITIA HASSELT  BECKERS C.-DISTER Max. 
   (KELLETER M.-MOLLATTE J.) 
Sa 18H00 DHW UTD ANTWERPEN - HB SINT TRUIDEN  JANSEN R.-STIENEN P.  VERELST J. 
Di 17H00 HC EYNATTEN RAEREN - HV UILENSPIEGEL  PIERLOOT T.-GEORGE P. 
Sa 18H00 HB ACHILLES BOCHOLT - DHC WAASMUNSTER  BRUNEEL F.A.-DE PROFT J. 
 
D2 NATIONALE DAMES 
Sa 18H15 HC DB GENT - HC ATOMIX BAITA P.-DOISE D. 
Di 20H00 DHC OVERPELT - REN’ANS MONTEGNEE DENIS P.-HANNES L. 
Sa 20H30 DHC MEEUWEN - UNION BEYNOISE HB DAENINCK T.-VERHOFSTADT S. VERDONCK A. 
Sa 20H15 BRUSSELS HC - KTSV EUPEN JAECKEL B.-DUPUY J. 
                 (Hall Omnisports - Rue du Patronage, 6 - 1950 Kraainem) 
Sa 20H45 HC SCHOTEN - HC SPRIMONT JANSSENS J.-JANSSENS W. 
 
D1 L.F.H. MESSIEURS 
Di 19H00 REN’ANS MONTEGNEE - JEUNESSE JEMEPPE  EL OUERIAGHLI N.-KERKENI I. 
Sa 18H00 EHC TOURNAI - UNION BEYNOISE HB  HAMITI M.-MANUKA L. 
Di 18H00 HC SPRIMONT - ROC FLEMALLE  BRIXHE La.-BRIXHE P. 
Di 18H15 WATERLOO ASH  - HSC TUBIZE  COMPERE G.-RESIMONT B. 
Sa 20H15 H.VILLERS 59 - HC KRAAINEM  COLS S.-PAVLOV P. 
 
D1 L.F.H. DAMES 
Ma 20H15 JS/EP HERSTAL - H.VILLERS 59 JACQUES L.-PIRLET P. 
Sa 18H00 UNITED BRUSSELS HC - HC MALMEDY JACQUES L.-PIRLET P. 
Di 16H00 WATERLOO ASH - GH FEMINA HAND HAMITI M.-MOLCRETTE G. 
Di 14H00 HBC NAMUR  - HSC TUBIZE LENAERTS K.-SALME E.  
Di 18H30 ENTENTE DU CENTRE - MONT/MARCHIENNE R MATZARIS E.-MATZARIS E. 
Di 19H00 H.VILLERS 59 - KTSV EUPEN R GABIAM B.-VAGHAI ALIPOUR A. 
Sa 18H00 ROC FLEMALLE - JS/EP HERSTAL L’HOEST P. 
 
PROMOTION BRABANT/HAINAUT 
Di 16H00 HBC NAMUR - H.B.C.C.R. MASTROMATTEO C.-FUSTIN A. 
Di 20H00 ENTENTE DU CENTRE - HSC TUBIZE R LEMAIRE M.-TASSART K. 
 
PROMOTION LIEGE 
Ma 19H00 UNION BEYNOISE HB - HC SPRIMONT R COMPERE G.-TOBOLA S. MARCK R. 
Di 18H00 HC MALMEDY - HC EYNATTEN RAEREN R MATZARIS E.-MATZARIS E. 
Di 16H00 HC MALMEDY R - JEUNESSE JEMEPPE R MATZARIS E.-MATZARIS E. 
Sa 16H00 KTSV EUPEN R - HC HERSTAL R BRIXHE Lu.-HINTZEN F. 
Sa 18H00 KTSV EUPEN - JS/EP HERSTAL BRIXHE Lu.-HINTZEN F. 
Sa 20H15 HC VISE BM - UNION BEYNOISE HB R SOOLS G.-MATZARIS K. BECKERS C. 
Di 20H00 HC SPRIMONT R - REN’ANS MONTEGNEE R BRIXHE La.-BRIXHE P. 
Sa 18H15 HC AMAY - ROC FLEMALLE R  
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G18 CADETS L.F.H.  Arbitres Observateurs 
Sa 16H00 UNITED BRUSSELS HC - SP.MONT/MARCHIENNE  GEORGE P.-MOENECLAEY M. 
Di 16H00 HC SPRIMONT - WATERLOO ASH  BRIXHE La.-BRIXHE P. 
Sa 14H00 ROC FLEMALLE - HC VISE BM  VOUILLEMIN J.L.  
Sa 18H00 HC KRAAINEM - HC VERVIERS  BELAÏDI Y. 
 
G16 MINIMES BRABANT/HAINAUT 
Di 18H00 HBC SILLY  - HB CINEY R TAGLIAFERO F. 
Di 16H00 ENTENTE DU CENTRE - HC MOUSCRON LEMAIRE M.-TASSART K. 
Di 13H30 WATERLOO ASH - HC KRAAINEM HAMITI M. 
Sa 14H30 UNITED BRUSSELS HC  - HSC TUBIZE R GRAS E.-VANDERSTRAETEN E. 
 
G16 MINIMES LIEGE 
Sa 14H30 HC VISE BM 2 R - H.VILLERS 59 
Di 12H30 HC SPRIMONT - HC VISE BM 1 CIBOROWSKI S.-PIRLET P. 
Di 17H30 REN’ANS MONTEGNEE - HC VISE BM 2 R 
Sa 16H00 ROC FLEMALLE - EYNATTEN RAEREN R ESANI Y.-MIGNOLET A. MAWET R.  
Sa 16H30 JEUNESSE JEMEPPE - HC VERVIERS R  
Sa 11H30 HC AMAY R - HC VISE BM 3 R LEONARD T.-MALAISE A. 
Sa 14H00 UNION BEYNOISE HB - KTSV EUPEN DISTER Mau.-KEYEUX M. 
 
G14 PREMINIMES BRABANT/HAINAUT 
Di 16H00 HBC SILLY R - HBC ASSESSE  
Di 09H30 BRAINE OTTIGNIES R - H.B.C.C.R. R 
Di 14H30 ENTENTE DU CENTRE - HC MOUSCRON R 
Sa 15H45 SP.MONT/MARCHIENNE - HSC GODINNE R 
Di 12H00 WATERLOO ASH - HC KRAAINEM 
Sa 13H00 UNITED BRUSSELS HC  - HSC TUBIZE  
 
G14 PREMINIMES LIEGE 
Groupe A 
Di 10H00 HC VISE BM - HC SPRIMONT 
Di 18H00 HC AMAY - REN’ANS MONTEGNEE 
Di 13H45 HC EYNATTEN RAEREN - KTSV EUPEN 
Groupe B 
Di 12H00 UNION BEYNOISE HB - HC MALMEDY 
Di 13H00 HC VISE BM 2 R - REN’ANS MONTEGNEE R 
Sa 12H30 LIEGE HC - ROC FLEMALLE 
Groupe C 
Di 11H30 HC VISE BM 3 R - HC SPRIMONT R 
                JS/EP HERSTAL R - KTSV EUPEN R 
 
G12 POUSSINS BRABANT/HAINAUT 
Sa 12H00 UNITED BRUSSELS HC  - HSC TUBIZE  
Sa 15H00 HC KRAAINEM - HBC SILLY 
 
G12 POUSSINS LIEGE 
Di 13H00 KTSV EUPEN R - REN’ANS MONTEGNEE 
Sa 14H30 HC VISE BM R - HC EYNATTEN RAEREN 1 
                 (Athénée Royal - Rue du Gollet, 2 - 4600 Visé) 
Sa 13H00 JS/EP HERSTAL - JEUNESSE JEMEPPE 
Sa 17H00 H.VILLERS 59 - LIEGE HC 
Sa 10H00 HC AMAY - HC EYNATTEN RAEREN 2 
Sa 12H00 UNION BEYNOISE HB - HC SPRIMONT 
Di 14H15 HC SPRIMONT R - HC EYNATTEN RAEREN 3 
Sa 13H00 HC VISE BM - KTSV EUPEN 
 
 
 
 
 
Tournoi Mini-Handball 
 
Par le HC Eynatten-Raeren le dimanche 9 février 2020 de 10h00 à 12h00 
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WEEK-END 15/16.02.2020 
 

BENELEAGUE MESSIEURS Arbitres Observateurs 
Sa 20H30 HC ATOMIX - HERPERTZ BEVO HC  VAN DE BEEK F.-EGBERTS N. 
Sa 19H00 THE DOME HB HOUTEN - OCI LIONS  BOX M.-TUINSTRA R. 
Sa 20H30 SPORTING NELO - GREEN PARK AALSMEER MARTENS S.-SCHOLS Y. 
Sa 20H15 HC VISE BM - HV KRAS VOLENDAM  VAN LAARHOVEN S.-THIJSSEN S. 
Sa 20H15 HANDBAL TONGEREN - HUBO INITIA HASSELT  CAPPA S.-SCHREDER E. 
Sa 20H00 JD TECH. HURRY UP - HB ACHILLES BOCHOLT WEIJMANS W.-WOLBETUS R. 
 
D1 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs     
Sa 20H15 APOLLOON KORTRIJK - KREASA HOUTHALEN  KOSTIC N.-THEYSSENS S.                   
Sa 20H00 EHC TOURNAI - OLSE MERKSEM  STEENWINCKELS C.-BEULAKKER L. 
Play-Downs  
Di 16H00 HC EYNATTEN RAEREN  - SASJA HC     PEETERS J.-VAN LOOCK M.               
Di 14H30 HC VISE BM   - HC DB GENT     STEENWINCKELS C.-BEULAKKER L.                    
 
D2 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs    
Sa 20H15 KTSV EUPEN - HBC IZEGEM    DELANGHE W.-PETERS R.              
Sa 14H00 HC HERSTAL - HC AMAY     COMPERE C.-RESIMONT B.               
                 (H.O. M. Daerden - Rue de l’Abattoir, 65 - 4040 Herstal)      
Play-Downs  
Di 14H30 HB ACHILLES BOCHOLT - HB SINT TRUIDEN      CUTAIA D.-EL HARRAK A.              
Sa 19H00 HC KRAAINEM - UNITED BRUSSELS HC        BRUNEEL F.A.-DE PROFT J.            
 
D2 NATIONALE DAMES 
Sa 18H00 KTSV EUPEN  - DHC MEEUWEN CUTAIA D.-EL HARRAK A. 
Di 18H15 GBSK HANDBAL  - SPORTING NELO  DE WAELE T.-STOFFERIS R. 
 
D1 L.F.H. MESSIEURS 
Sa 18H30 JEUNESSE JEMEPPE - HC KRAAINEM   
Sa 19H00 REN’ANS MONTEGNEE - EHC TOURNAI  JAECKEL B.-DUPUY J. 
Sa 19H00 HC SPRIMONT - H.VILLERS 59  PIERLOOT T.-GEORGE P. 
Di 18H00 ROC FLEMALLE - HSC TUBIZE  GABIAM B.-VAGHAI ALIPOUR A. 
Sa 18H00 UNION BEYNOISE HB - WATERLOO ASH   
 
D1 L.F.H. DAMES 
Di 18H00 HC MALMEDY - WATERLOO ASH KELLETER M.-MOLLATTE J. 
Sa 18H00 GH FEMINA HAND - HSC TUBIZE CIBOROWSKI S.-PIRLET P. 
Di 14H00 HBC NAMUR - BRUSSELS HC R DEVILLERS S.-WILLEMYNS P. 
Di 14H30 LIEGE HC - ENTENTE DU CENTRE COMPERE G.-TOBOLA S. 
Sa 17H00 MONT/MARCHIENNE R - H.VILLERS 59 LEMAIRE M.-TASSART K. 
Di 19H00 KTSV EUPEN R - ROC FLEMALLE JACQUES L. 
Sa 18H30 JS/EP HERSTAL - UNITED BRUSSELS HC DISTER Mau.-KEYEUX M. 
 
PROMOTION BRABANT/HAINAUT 
Di 18H45 HSC TUBIZE R - EHC TOURNAI R EL OUERIAGHLI N. 
Di 18H15 WATERLOO ASH R  - UNITED BRUSSELS HC TAGLIAFERO F.-LECLERCQ O.   
Di 16H00 HBC NAMUR - HC MOUSCRON DELTOMBE J.-DEWASME J. 
Di 18H30 HC PERWEZ - SP.MONT/MARCHIENNE BELAÏDI Y.-BAGHOR Z. 
 
PROMOTION LIEGE 
Ma 20H00 JS/EP HERSTAL - HC VISE BM L’HOEST P.-THIAM D. 
Sa 20H15 JEUNESSE JEMEPPE R - HC MALMEDY LENAERTS K.-SALME E. 
Sa 16H00 HC HERSTAL R - HC MALMEDY R LEONARD T.-MALAISE A. 
                 (H.O. M. Daerden - Rue de l’Abattoir, 65 - 4040 Herstal)      
Sa 20H30 JS/EP HERSTAL - KTSV EUPEN R DISTER Mau.-KEYEUX M. 
Sa 16H00 UNION BEYNOISE HB R - KTSV EUPEN KELLETER M.-MOLLATTE J. 
Di 12H00 UNION BEYNOISE HB - HC VISE BM CIBOROWSKI S.-PIRLET P. 
Di 20H00 ROC FLEMALLE R - HC SPRIMONT R JAECKEL B.-DUPUY J. MAWET R. 
 
G18 CADETS L.F.H. 
Di 17H00 SP.MONT/MARCHIENNE - ROC FLEMALLE PIERLOOT T.-GEORGE P. 
 
G18 CADETS 
Coupe de Liège   
Di 11H00 HC VISE BM - HC VERVIERS THIAM D. 
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G16 MINIMES BRABANT/HAINAUT Arbitres 
Sa 18H00 H.B.C.C.R. R - SP.MONT/MARCHIENNE LEMAIRE M.-TASSART K. 
Di 14H30 HC KRAAINEM - HSC TUBIZE R HAMITI M. 
                (C.S. Collège Don Bosco - Rue Konkel, 208 - 1150 Woluwé Saint Pierre) 
Di 16H00 HC MOUSCRON - HB CINEY R MOLCRETTE G. 
Di 11H30 UNITED BRUSSELS HC - ENTENTE DU CENTRE DE BAETS S.-AMARIR Z. 
                (S.O. F. Guillaume - Av. Anciens Combattants, 300 - 1140 Evere) 
 
G16 MINIMES LIEGE 
Sa 17H00 HC VISE BM 3 R - HC VISE BM 1 Pas d’arbitre à désigner 
Sa 14H30 KTSV EUPEN - HC VISE BM 2 R NORGA S.-TILMAN P. 
Sa 17H00 H.VILLERS 59 - EYNATTEN RAEREN R DELLE VEDOVE A. 
Sa 14H00 UNION BEYNOISE HB - REN’ANS MONTEGNEE LEONARD T.-MALAISE A. 
Sa 16H30 JEUNESSE JEMEPPE - HC SPRIMONT COMPERE G.-TOBOLA S. 
Sa 14H15 HC VERVIERS R - HC AMAY R JACQUES L. 
 
G14 PREMINIMES BRABANT/HAINAUT 
Sa 16H30 H.B.C.C.R. R - SP.MONT/MARCHIENNE 
Di 15H30 HBC SILLY R - MONT/MARCHIENNE R 
Di 13H00 HC KRAAINEM - HSC TUBIZE 
                (C.S. Collège Don Bosco - Rue Konkel, 208 - 1150 Woluwé Saint Pierre) 
Di 14H30 HC MOUSCRON R - HBC ASSESSE 
Di 10H00 UNITED BRUSSELS HC - ENTENTE DU CENTRE 
                (S.O. F. Guillaume - Av. Anciens Combattants, 300 - 1140 Evere) 
                WATERLOO ASH  - HSC GODINNE R  
 
G14 PREMINIMES LIEGE 
Groupe A 
Sa 15H00 HC SPRIMONT - HC AMAY 
Sa 14H40 REN’ANS MONTEGNEE - HC EYNATTEN RAEREN 
                 KTSV EUPEN - HC VISE BM 
Groupe B 
Di 13H00 HC MALMEDY - HC VISE BM 2 R 
Sa 16H00 REN‘ANS MONTEGNEE R - LIEGE HC 
Di 10H00 ROC FLEMALLE - UNION BEYNOISE HB 
Groupe C 
Sa16H30 HC SPRIMONT R - JS/EP HERSTAL R 
                KTSV EUPEN R - LIEGE HC R                                  
 
G12 POUSSINS BRABANT/HAINAUT 
Sa 15H00 H.B.C.C.R. - SP.MONT/MARCHIENNE 
Di 11H30 HC KRAAINEM - HSC TUBIZE 
                (C.S. Collège Don Bosco - Rue Konkel, 208 - 1150 Woluwé Saint Pierre) 
Di 09H00 UNITED BRUSSELS HC - ENTENTE DU CENTRE 
                (S.O. F. Guillaume - Av. Anciens Combattants, 300 - 1140 Evere) 
 
G12 POUSSINS LIEGE 
Ve 17H00 KTSV EUPEN - KTSV EUPEN R 
Sa 17H00 REN’ANS MONTEGNEE - HC VISE BM R 
Di 10H00 HC EYNATTEN RAEREN 1 - JS/EP HERSTAL 
Sa 13H00 JEUNESSE JEMEPPE - H.VILLERS 59 
Di 12H30 LIEGE HC - HC AMAY 
Di 11H15 HC EYNATTEN RAEREN 2 - UNION BEYNOISE HB 
Sa 13H30 HC SPRIMONT - HC SPRIMONT R 
Di 12H30 HC EYNATTEN RAEREN 3 - HC VISE BM 
 
 
 
 
 
Tournoi Mini-Handball 
 
Par le H.B.C.C.R. le samedi 15 février 2020 de 12h45 à 14h15 
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WEEK-END 22/23.02.2020 
 

BENELEAGUE MESSIEURS Arbitres 
Sa 20H15 HUBO INITIA HASSELT - JD TECH. HURRY UP 
Sa 19H00 HV KRAS VOLENDAM - SPORTING NELO 
Sa 18H00 HERPERTZ BEVO HC - THE DOME HB HOUTEN 
Sa 19H15 GREEN PARK AALSMEER - HANDBAL TONGEREN 
Sa 19H00 OCI LIONS - HC VISE BM 
Sa 20H15 HB ACHILLES BOCHOLT - HC ATOMIX 
 
COUPE DE BELGIQUE 
1/2 finales Messieurs 
Me 20H30 EHC TOURNAI  - HB ACHILLES BOCHOLT CAPPA S.-SCHREDER E. 
Je 20H30 SPORTING NELO  - HC VISE BM STEENWINCKELS C.-STEENWINCKELS S. 
1/2 finales Dames 
Sa 18H00 HUBO INITIA HASSELT - HV UILENSPIEGEL TANASESCU M.-VLAD C. 
Sa 18H30 DHW UNITED ANTWERPEN - HB SINT TRUIDEN HOUBRECHTS J.-MIRISOLA M. 
Di 18H30 HV UILENSPIEGEL  - HUBO INITIA HASSELT TROONBEECKX K.-WILLEMS D. 
Di 17H30 HB SINT TRUIDEN  - DHW UTD ANTWERPEN CUTAIA D.-EL HARRAK A. 
 
D1 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs     
Sa 20H00 EHC TOURNAI - KREASA HOUTHALEN STEENWINCKELS C.-STEENWINCKELS S.                   
Sa 19H00 OLSE MERKSEM - APOLLOON KORTRIJK PEETERS J.-VAN LOOCK M. 
Play-Downs  
Sa 20H15 HC DB GENT - HC EYNATTEN RAEREN MARTENS S.-TUINSTRA R. 
Di 14H00 HC VISE BM - SASJA HC  DEPOORTERE S.-VERSCHAEVE W. 
 
D2 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs   
Di 17H00 HC HERSTAL  - HBC IZEGEM              PIERLOOT T.-GEORGE P. 
Sa 20H15 KTSV EUPEN  - HC AMAY  KOSTIC N.-THEYSSENS S. 
Play-Downs  
Sa 19H45 HC KRAAINEM  - HB SINT TRUIDEN                JANSEN R.-STIENEN P.    
Sa 19H00 UNITED BRUSSELS HC - HB ACHILLES BOCHOLT LEMMENS R.-MARINO L.  
 
D2 NATIONALE DAMES 
Sa 15H30 SPORTING NELO - REN’ANS MONTEGNEE KIEBOOMS I.-RAYMAECKERS Y. 
 
D1 L.F.H. MESSIEURS 
Sa 18H00 EHC TOURNAI - JEUNESSE JEMEPPE  BRIXHE La.-BRIXHE P. 
Sa 18H00 HC KRAAINEM - UNION BEYNOISE HB  BECKERS C.-DISTER Max. 
Di 18H30 WATERLOO ASH - H.VILLERS 59  JAECKEL B.-DUPUY J. 
Di 18H00 ROC FLEMALLE - REN’ANS MONTEGNEE L’HOEST P.-THIAM D. 
 
D1 L.F.H. DAMES 
Di 17H30 BRUSSELS HC R - GH FEMINA HAND EL OUERIAGHLI N.-KERKENI I. 
Sa 20H30 ENTENTE DU CENTRE - HBC NAMUR MAJEAN J.L.-VOUILLEMIN J.L. 
Sa 18H30 H.VILLERS 59 - LIEGE HC KELLETER M.-MOLLATTE J. 
Di 16H00 ROC FLEMALLE - MONT/MARCHIENNE R DISTER Mau.-KEYEUX M. 
Sa 17H00 UNITED BRUSSELS HC - KTSV EUPEN R LENAERTS K.-SALME E. 
Di 16H00 WATERLOO ASH - JS/EP HERSTAL COMPERE G.-TOBOLA S. 
 
PROMOTION BRABANT/HAINAUT 
Sa 18H30 ENTENTE DU CENTRE - HC PERWEZ 
Di 18H45 HSC TUBIZE R - UNITED BRUSSELS HC 
Sa 20H30 SP.MONT/MARCHIENNE - HBC NAMUR 
 
G18 CADETS L.F.H. 
Sa 16H15 HC VERVIERS - ROC FLEMALLE  MAJEAN J.L.-VOUILLEMIN J.L. 
Di 13H30 HC KRAAINEM  - SP.MONT/MARCHIENNE 
 
G16 MINIMES BRABANT/HAINAUT 
Di 15H00 ENTENTE DU CENTRE - HB CINEY R 
Di 13H30 WATERLOO ASH - H.B.C.C.R. R 
Sa 15H00 UNITED BRUSSELS HC - HC KRAAINEM 
 
G16 MINIMES LIEGE    
Sa 14H15 HC VERVIERS R - REN’ANS MONTEGNEE ESANI Y.-MIGNOLET A. 
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G14 PREMINIMES BRABANT/HAINAUT 
Di 13H30 ENTENTE DU CENTRE - HBC ASSESSE 
Di 09H30 BRAINE OTTIGNIES R - HBC SILLY R 
Di 12H00 WATERLOO ASH - H.B.C.C.R. R 
Sa 18H00 MONT/MARCHIENNE R - HC MOUSCRON R 
                 (Hall Polyvalent - Rue  N. Lejong, 57 - 6032 Mont sur Marchienne) 
Di 12H00 HSC TUBIZE - HSC GODINNE R 
Sa 13H30 UNITED BRUSSELS HC - HC KRAAINEM 
 
G12 POUSSINS BRABANT/HAINAUT 
Sa 12H15 UNITED BRUSSELS HC - HC KRAAINEM 
 
 
 
 
 
 
Tournoi Mini-Handball 
 
Par le HC Herstal le dimanche 23 février 2020 de 11h00 à 13h00 
 
 
 
 
 
 
 

 
La L.F.H. recherche un candidat organisateur pour les Finales L.F.H. des Jeunes 
qui se disputeront le week-end des 16/17.05.2020 
 
Conditions :  
 
1. L'organisateur prendra à sa charge : les frais de location de salle, les frais d'arbitrage (+ repas pour les arbitres), les 
  frais d'une réception. 
2. L'organisateur reçoit toutes les recettes (entrées, publicité). 
3. L'organisateur devra respecter les exclusivités de la LFH. 
 
La candidature mentionnant le montant de la soumission devra être envoyée sous enveloppe fermée avec l'indication 
sur l'enveloppe « Soumission finales L.F.H. des Jeunes »  pour le 10.03.2020 au plus tard au S.G. de La L.F.H. - 
Rue des Français, 373/13 - 4430 ANS. 
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Modifications obligatoires du R.O.I. de la L.F.H. suite au nouveau décret d’application au 01.01.2020 
 

25. DEMISSIONS - TRANSFERTS 
 
251. B. : Transferts 
 
Principes généraux 
a. Le transfert d’un membre d’un club vers un autre est obligatoirement libre de toute prime de transfert, quelle qu’en soit 

sa nature. 
b. Une indemnité de formation tenant compte de la durée de la formation sera réclamée au club bénéficiaire et le montant 

de cette indemnité de formation sera rétrocédé intégralement au club formateur d’origine. 
c. L’indemnité de formation ne peut être réclamée qu’à une seule reprise pour une même période de formation. 
d. L’indemnité de formation est interdite lors de tout passage d’un club à un autre pour les membres évoluant en catégorie 

d’âge. 
e. L’indemnité de formation ne peut viser que le passage de sportif évoluant au niveau senior compte tenue de l’article 

221 des règlements LFH 
 
1. La période de transfert est fixée du 1er au 30 juin. 
 
2.  Commission des Transferts : 
 La Commission des Transferts est composée de 3 membres du C.A. et des membres de la Commission Sportive. 
 Elle a pour mission de régler les litiges en matière de transfert, soit à l’initiative du S.G., soit quand une demande est 
 introduite par une des parties en cause entre le 1er et le 10 juillet de l’année du transfert. 
 
 Les décisions de la Commission des Transferts sont sans appel. 
 
3.  Le transfert d'un joueur se fait en respectant la procédure suivante : 
 a) Un formulaire de transfert, signé par le joueur et le secrétaire du club bénéficiaire, est adressé par recommandé,     
  au plus tard le 30 juin (date postale faisant foi) au S.G. de la L.F.H.  
  Il est accompagné d’une nouvelle licence. Pour le membre mineur, la signature d’un de ses représentants légaux est 
  requise. 
 b)  Une copie de ce formulaire de transfert doit avoir été adressée, par recommandé, au plus tard le 30 juin (date  
  postale faisant foi) au club d’appartenance. La preuve de cet envoi doit être jointe au courrier adressé au S.G. L.F.H. 

 
4. Le club d’appartenance d’un joueur peut s’opposer au transfert de ce dernier : 
 si il existe, entre le joueur et le club, une convention écrite conclue à n’importe quel moment avant la période de 
 transfert, et si le joueur n’a pas rempli ses obligations découlant de cette convention. 
 L’opposition du club d’appartenance au transfert doit être envoyée, par recommandé, au S.G. de la L.F.H. au plus tard 
 le 10 juillet (date d’envoi postal faisant foi). Dans ce cas, le dossier est transmis à la Commission des Transferts. 
 Les documents établissant la preuve de l’infraction du joueur, de même que les documents que le joueur peut avoir en 
 sa possession pour se défendre, peuvent être envoyés au SG de la L.F.H., en même temps que l’opposition au 
 transfert, ou produits en séance. 
 
5. Conventions particulières 
 Lorsque, à l'occasion d'un transfert, des conventions particulières sont établies, soit entre les deux clubs, soit entre un 
 des clubs et le joueur (conventions signalées sur le formulaire de transfert ou sur un document séparé) et si une partie 
 ne respecte pas ces conventions, celles-ci peuvent lui être opposées par recours devant la Commission de Transferts. 
 Une copie de ces conventions particulières sera transmise au S.G. de la L.F.H. sous enveloppe fermée en même temps 
 que le formulaire de transfert. 
 
6.  Tout joueur en instance de transfert vers un club bénéficiaire qui participe aux compétitions de la Coupe d'Europe est 
 considéré comme qualifié pour ce club. 
 
7.  Au cas où un nouveau club se crée et lorsque les conditions suivantes sont remplies : 
 - Il n'y a plus depuis au moins 5 ans de club de handball dans un rayon de 30 km autour du nouveau club (situation  
  du terrain et non du siège social) ; 
 - Le joueur doit résider effectivement à une distance égale ou inférieure à 15 km du terrain du nouveau club ; 
  Le joueur peut obtenir son transfert à n’importe quel moment de la saison en utilisant le formulaire de transfert signé 
  par les membres responsables du nouveau club et par lui. 
  Un nouveau club ne peut faire appel à l'application du présent article que pendant les 3 mois qui suivent son  
  admission à  la L.F.H. par le C.A. ou par l'A.G. 
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8. Club ou section de club en inactivité 
 a. La mise en inactivité d'un club ou d'une section de club permet à ses joueurs de s'affilier à un autre club durant  
  l'inactivité. 
  Il y a lieu, dans ce cas, d'utiliser une licence chamois. 
  Si, à l'expiration de la première saison d'inactivité, le club ou la section de club reprend son activité, ces joueurs  
  retournent à leur ancien club sans devoir y signer une nouvelle licence. 
  Si, à l'expiration de la première saison d'inactivité, le club ou la section de club ne reprend pas son activité, la licence 
  signée au profit du nouveau club devient automatiquement définitive et la licence signée au profit du club d'origine 
   est annulée. 
 b.  La démission d'un club (visée à l'article 112 E) permet aussi à ses membres de s'affilier immédiatement à un autre 
   club. 
 c.  Si un club dégrade volontairement, les joueur(euse)s senior(e)s sont démissionné(e)s d'office et libres de se 
  réaffilier : 
  - soit dans un autre club ; 
  - soit dans le même club. 
 
 Exception faite pour : 
  -  les joueurs en âge de la catégorie « U16 » et ayant 16 ans accomplis de la catégorie « U16 » si le club a inscrit 
   une équipe en championnat « U16 ». 
  -  les joueuses en âge de la catégorie « U16 » et ayant 14 ans accomplis de la catégorie « U16 » si le club a inscrit 
   une équipe en championnat « U16 ». 
  -  les joueurs en âge de la catégorie « U18 » et ayant 16 ans accomplis de la catégorie « U18 » si le club a inscrit 
   une équipe en championnat « U18 ». 
 
9. Club radié ou suspendu 
 a. Dès publication au Journal Officiel, les membres peuvent s'affilier immédiatement à un autre club et participer au  
  championnat au sein de ce nouveau club, quel que soit le championnat auquel ils ont participé au sein de leur club 
  d'origine. 
 b.  Seuls les membres responsables du comité seront astreints à régler la situation financière de leur club avant de  
  pouvoir envisager leur affiliation à un autre club. 
 
10. Un joueur senior âgé de plus de 16 ans ou une joueuse « seniore » âgée de plus de 14 ans et faisant partie d'un club 
 évoluant en divisions nationales, ligue ou provinciale peut renoncer à partir du 1er janvier à un transfert éventuel pour 
 la saison suivante ; cette déclaration de renonciation à un transfert doit être signée par les 2 parties (à savoir d'une 
 part, le joueur et d'autre part, les 3 membres responsables de son club) et envoyée par recommandé au S.G. de la 
 L.F.H. au plus tard le 31 mai (date postale d’envoi faisant foi).  
 Pour le membre mineur, la signature d’un de ses représentants légaux est requise. 
 
 Un seul envoi recommandé suffit lorsque le club envoie à la L.F.H. plusieurs déclarations de renonciation ; dans ce 
 cas, l'envoi recommandé contiendra une liste récapitulative des déclarations de renonciation. 
 Cette déclaration peut être annulée avec l'accord des deux parties. 
 
11. Indemnité de formation 
 Lors du transfert d’un joueur âgé de moins de 25 ans au 1er janvier précédant la saison en cours vers un club 
 appartenant à la L.F.H., une indemnité de formation est due par le club bénéficiaire au(x) club(s) formateur(s) du 
 joueur. 
 
 Plus aucune indemnité de formation n’est due si la totalité de la formation a été indemnisée. 
 
 La démission supprime le droit à l’indemnité de formation. 
  
 Le transfert vers un club étranger ou vers un club de la V.H.V. suspend le droit à l’indemnité de formation qui sera 
 réactivée par une nouvelle affiliation quel que soit le club L.F.H. où le membre est réaffilié. 
 
 L’indemnité de formation n’est pas due lorsque la mutation résulte de la non-inscription, pour la saison à venir, par le 
 club cédant, d’une équipe dans la catégorie d’âge du joueur concerné. 
 
 La Trésorerie Générale de la L.F.H. se charge des opérations comptables par la voie du compte courant des clubs 
 concernés. 
 Au cas où le club cédant accepterait de ne pas percevoir d’indemnité de formation, notification, signée par le 
 secrétaire, devra être adressée endéans les 30 jours qui suivent la fin de la période des transferts au Secrétariat 
 Général de la L.F.H. 
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 Principe : 
 Le principe de l’indemnité de formation est établi en conformité avec les prescriptions du Décret du 02 mai 2019 du 
 Conseil de la Communauté Française fixant les conditions de reconnaissance des fédérations sportives et les 
 conditions d’octroi des subventions de fonctionnement à ces fédérations. 
 
 En cas de transfert d’un joueur de moins de 25 ans évoluant au niveau senior vers un autre club de la L.F.H., chaque 
 club formateur est indemnisé pour les années de formation. Le montant de l’indemnité ne peut, en aucun cas, tenir 
 compte du niveau sportif des membres mutés et ne peut être réclamé qu’à une seule reprise pour une même période 
 de formation. 
 En cas de transfert vers un club de la V.H.V., le club cédant ne peut réclamer aucune indemnité de formation. 
 Tout affilié à la L.F.H. désirant s’affilier à un club étranger devra en faire la demande suivant les prescriptions du 
 règlement I.H.F. 
 
 A.  Dispositions générales 
  La formation d’un joueur ne prend effet qu’à partir de la saison au cours de laquelle il est qualifié U12 1ère année et 
  au plus tôt à partir du 1er août de la saison au cours de laquelle il obtient son affiliation. 
  La formation est considérée comme terminée à la fin de la saison au cours de laquelle le joueur atteint l’âge de 21 
  ans au 1er janvier précédent la saison en cours. 
 
 L’indemnité de formation est due pour tout transfert d’un joueur âgé de moins de 25 ans au 1er janvier précédant la 
 saison en cours. 
 En ce qui concerne le transfert d’un arbitre, les règles régissant l’indemnité de formation sont valables pour les 
 années où celui-ci a cumulé la qualité de joueur et celle d’arbitre. 
 
 B. Fonctionnement 
  Le club bénéficiaire se verra réclamer, par le biais de la L.F.H., une somme forfaitaire, correspondant au nombre 
  d’années de formation, destinée à indemniser le club formateur. 
 
  La L.F.H. perçoit auprès du club bénéficiaire les indemnités dues par le biais des factures fédérales et ristourne  
  intégralement ces montants aux clubs d’origine.  
 
  Les indemnités de formation sont reprises sur les factures fédérales et le non-paiement de ces dernières entraîne 
  les sanctions visées à l’article 127 LFH. Si le club est radié pour dettes, le nouveau club d’affectation doit  
  s’acquitter de l’indemnité de formation non versée par le club radié, au prorata du montant de l’indemnité resté  
  impayé. 
 
 C. Conditions 
 
  L’indemnité de formation s’élève à : 
 
  1. 25 € par saison de formation du joueur en qualité de U12 1ère et 2ème années, U14 1ère et 2ème années. 
  2. 50 € par saison de formation du joueur à partir de la saison où le joueur est qualifié U16 1ère année jusqu'à ce 
   qu’il atteigne l’âge de 21 ans. 
  3.  Aucune indemnité de formation n’est due pour le transfert d’un joueur de moins de 9 ans. 
  4. Le transfert d’un joueur de plus de 25 ans au 1er janvier précédant la saison en cours est libre de toute  
   indemnité de formation.  
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COMITE PROVINCIAL LIEGEOIS 

Ligue Francophone de Handball 
 

Assemblée générale provinciale liégeoise 2020 

Rapport moral du C.P.L. 
 
 En 2019, nous avons surveillé attentivement l'évolution des compétitions provinciales et avons cherché les 
solutions aux différents problèmes qui nous ont été présentés. 
 
 Nous avons transféré la comptabilité à la Ligue Francophone de Handball tout en gardant la gestion du compte et 
là aussi, je pense que nous avons réussi, avec l'aide des différents comités à maîtriser les coûts. 
 
 Le détail de nos activités se retrouve dans les comptes rendus de séance et dans les communications émanant de 
l'ensemble des instances provinciales. 
 
Nous pensons avoir bien travaillé et il nous reste à espérer que la majorité d’entre vous est du même avis. 
 
 

Le Président, 
 

Norbert SOOLS 

 
 
 
 
 
 
Infos clubs / commissions 
 
Nouveau secrétaire du HC Eynatten-Raeren : 
Bernd Piel - Hagbenden, 51 - 4731 Eynatten (087 85 01 95 - 0471 44 65 94 - hcer72@hotmail.com)  
 
 
Calendriers 
 
D2 Nationale Dames 
Renaiss’Ans Montegnée - DHC Meeuwen = samedi 29.02.20 à 19h00 ≠ 20h30 
 
D1 LFH Messieurs 
HC Sprimont - H.Villers 59 = samedi 15.02.20 à 19h00 ≠ 18h30 
 
D1 LFH Dames 
H.Villers 59 - KTSV Eupen R = dimanche 09.02.20 à 19h00 ≠ 08.02.20 
HSC Tubize - HC Malmedy = dimanche 19.04.20 à 15h00  
Waterloo ASH - HBC Namur = dimanche 19.04.20 à 16h30 ≠ 02.02.20 
 
Cadets LFH 
SHC Mont sur Marchienne - ROC Flémalle = dimanche 16.02.20 à 17h00 ≠ 09.11.19 
SHC Mont sur Marchienne - HC Visé BM = samedi 21.03.20 à 18h30 ≠ 01.02.20 
HC Visé BM - Waterloo ASH = samedi 02.05.20 à 18h00 ≠ 14h30 
 
Commission Paritaire des Championnats Brabant/Hainaut 
Promotion  
Entente Centre - Tubize R prévu le samedi 1 février se jouera le dimanche 9 février à 20h00 
Minimes 
Entente Centre - Mouscron prévu le dimanche 9 février à 16h30 se jouera à 16h00 
United Brussels - Kraainem prévu le samedi 22 février à 14h00 se jouera à 15h00 
Préminimes 
HBCCR R - M/s/M R prévu le samedi 1 février est remis à une date ultérieure 
Entente Centre - Mouscron R prévu le dimanche 9 février à 15h00 se jouera à 14h30 
United Brussels - Kraainem prévu le samedi 22 février à 12h30 se jouera à 13h30 
Poussins 
United Brussels - Kraainem prévu le samedi 22 février à 11h15 se jouera à 12h15 
 
Les matches Poussins-Préminimes-Minimes United Brussels - Tubize prévus le dimanche 9 février se joueront le 
samedi  8 février respectivement à 12h00, 13h00 et 14h30 
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Commission Provinciale Liégeoise des Championnats - Evolution des calendriers au 02.02.2020 

Promotion 
P154 HC Herstal/R - HC Malmedy/R = Sa.15.02.2020 à 16:00 h <> Di.16.02.2020. 
===> Lieu: Hall Omnisport Michel Daerden à Herstal. 
P165 HC Visé BM - Renaiss'Ans Montegnée/R = Di.01.03.2020 à 16:00 h <> Sa.29.02.2020. 
P185 HC Visé BM - HC Malmedy = Di.22.03.2020 à 16:00 h <> 14:00 h. 
P061 HC Eynatten-Raeren/R - HC Visé BM = Sa.18.04.2020 à 18:15 h <> Sa.14.03.2020. 
P215 ROC Flémalle/R - HC Herstal/R = Di.26.04.2020 à 15:00 h <> 20:00 h. 
===> Lieu: Hall Omnisport "La Préalle" de Herstal. 

G14 Préminimes (Second tour / Groupe A) 
D201 HC Visé BM - HC Sprimont = Di.09.02.2020 à 10:00 h  
D202 HC Amay - Renaiss'Ans Montegnée = Di.09.02.2020 à 18:00 h  
D204 HC Sprimont - HC Amay = Sa.15.02.2020 à 15:00 h  
D207 HC Sprimont - KTSV Eupen = Di.08.03.2020 à 11:00 h  
D212 HC Amay - HC Visé BM = Sa.14.03.2020 à 15:45 h  
D214 KTSV Eupen - HC Amay = Sa.21.03.2020 à 15:00 h  
D215 HC Visé BM - HC Eynatten-Raeren = Sa.21.03.2020 à 15:00 h  
D213 HC Sprimont - Renaiss'Ans Montegnée = Di.22.03.2020 à 11:30 h  
D216 HC Sprimont - HC Visé BM = Sa.28.03.2020 à 11:30 h  
D218 KTSV Eupen - HC Eynatten-Raeren = Di.29.03.2020 à 14:00 h  
D219 HC Amay - HC Sprimont = Sa.04.04.2020 à 16:15 h  
D221 HC Visé BM - KTSV Eupen = Sa.04.04.2020 à 16:00 h  
D224 HC Amay - HC Eynatten-Raeren = Sa.25.04.2020 à 11:00 h  
D227 HC Visé BM - HC Amay = Sa.02.05.2020 à 14:30 h  
D226 KTSV Eupen - Renaiss'Ans Montegnée = Di.03.05.2020 à 15:30 h  
D225 HC Sprimont - HC Eynatten-Raeren = Di.03.05.2020 à 11:00 h  
D228 Renaiss'Ans Montegnée - HC Sprimont = Di.10.05.2020 à 14:40 h <> Sa.09.05.2020. 
D229 HC Amay - KTSV Eupen = Di.10.05.2020 à 11:00 h  

G14 Préminimes (Second tour / Groupe B) 
D233 Liège HC - ROC Flémalle = Sa.08.02.2020 à 12:30 h <> Di.09.02.2020. 
D232 HC Visé BM 2/R - Renaiss'Ans Montegnée/R = Di.09.02.2020 à 13:00 h  
D242 HC Visé BM 2/R - Union Beynoise = Sa.14.03.2020 à 14:30 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
D244 ROC Flémalle - HC Visé BM 2/R = Sa.21.03.2020 à 12:30 h <> Di.22.03.2020. 
D248 ROC Flémalle - Liège HC = Di.29.03.2020 à 13:00 h <> 10:00 h. 
D249 HC Visé BM 2/R - HC Malmedy = Sa.04.04.2020 à 17:30 h  
D254 HC Visé BM 2/R - Liège HC = Sa.25.04.2020 à 13:00 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
D259 HC Visé BM 2/R - ROC Flémalle = Sa.09.05.2020 à 16:00 h  
D258 Renaiss'Ans Montegnée/R - HC Malmedy = Di.10.05.2020 à 16:00 h <> Sa.09.05.2020. 

G14 Préminimes (Second tour / Groupe C) 
D261 HC Visé BM 3/R - HC Sprimont/R = Di.09.02.2020 à 11:30 h  
D264 HC Sprimont/R - JS/EP Herstal/R = Sa.15.02.2020 à 16:30 h  
D268 HC Visé BM 3/R - KTSV Eupen/R = Sa.07.03.2020 à 14:00 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
D275 HC Visé BM 3/R - Liège HC/R = Sa.21.03.2020 à 13:30 h  
D273 HC Sprimont/R - KTSV Eupen/R = Di.22.03.2020 à 13:00 h  
D276 HC Sprimont/R - HC Visé BM 3/R = Sa.28.03.2020 à 13:15 h  
D277 KTSV Eupen/R - JS/EP Herstal/R = Di.29.03.2020 à 15:30 h  
D287 HC Visé BM 3/R - JS/EP Herstal/R = Sa.02.05.2020 à 16:00 h  
D285 HC Sprimont/R - Liège HC/R = Di.03.05.2020 à 12:45 h  
D288 KTSV Eupen/R - HC Sprimont/R = Di.10.05.2020 à 12:30 h  

G12 Poussins 
E156 H. Villers 59 - Liège HC = Sa.08.02.2020 à 17:00 h <> 16:00 h. 
E176 HC Visé BM/R - KTSV Eupen = Sa.29.02.2020 à 15:00 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
E183 HC Eynatten-Raeren 3 - HC Visé BM/R = Sa.07.03.2020 à 11:20 h <> Di.08.03.2020. 
E181 HC Eynatten-Raeren 2 - HC Visé BM = Sa.07.03.2020 à 10:10 h <> Di.08.03.2020. 
 
 
Tournois - stages - matches amicaux 
 
Autorisations 
01.02.20 18h30 HC Perwez - HBC Beauraing 
15.02.20 11h00 HC Sprimont - HV Uilenspiegel 
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Joueurs / non-joueurs démissionnés par leur club 
 
HSC Tubize : Mayet Maxime(61545). 
 
 
Trésorerie 
 
Amendes L.F.H. week-end 25/26.01.2020 
(D1 M) Olse Merksem - EHC Tournai : 7ème rencontre sans licence coach validée pour le niveau considéré. 
(D2 D) HC DB Gent - Union Beynoise HB : absence de la signature du responsable de l’équipe + 7ème rencontre sans 
licence coach validée pour le niveau considéré. 
(D1 LFH M) HC Sprimont - Waterloo ASH : feuille de rencontre incomplète (couleurs de l’équipe manquantes) + 
14ème rencontre sans licence coach validée pour le niveau considéré.  
(D1 LFH D) Waterloo ASH - Liège HC : forfait. 
(D1 LFH D) HSC Tubize - SHC Mont sur Marchienne : licence Messager Elia (103451) manquante. 
 
Commission Provinciale Liégeoise des Championnats - Infractions du 20.01.2020 au 26.01.2020 
Promotion 
25.01.2020 HC Visé BM - HC Herstal/R: 
- HC Herstal/R forfait                                                                        
25.01.2020 KTSV Eupen/R - HC Eynatten-Raeren/R: 
- erreur n° licence Königshoven Louis (KTSV Eupen/R): 62473 au lieu de 62475                                                       
26.01.2020 ROC Flémalle/R - HC Malmedy: 
- erreur n° licence Lemaire Gaël (ROC Flémalle/R): 65181 au lieu de 165181                                                       
G16 Minimes 
25.01.2020 Union Beynoise - HC Visé BM 1: 
- coach (Union Beynoise) pas de licence pour le niveau jeunes (16. rencontre)                    
25.01.2020 J. Jemeppe - KTSV Eupen: 
- coach (KTSV Eupen) pas de licence pour le niveau jeunes (16. rencontre)                    
26.01.2020 ROC Flémalle - HC Visé BM 3/R: 
- coach (ROC Flémalle) pas de licence pour le niveau jeunes (15. rencontre)                    
G14 Préminimes (Premier tour / Groupe A) 
26.01.2020 ROC Flémalle - Union Beynoise: 
- coach (Union Beynoise) pas de licence pour le niveau jeunes (15. rencontre)                    
G12 Poussins 
25.01.2020 Union Beynoise - KTSV Eupen: 
- absence licences Van De Zande Léo,  Casali Andrés, Geurts Dethier Diego, Paquet Alexis, Charlier Angellotti Lucas, 
El Mourabit Noah, Wegnez Antoine, Henry Tom, Depoitre Antoine (Union Beynoise) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 L'U.R.B.H. recherche un candidat organisateur pour les Finales nationales des Jeunes 
 qui auront lieu le week-end des 23/24.05.2020 
 
 Conditions :  
 1. L'organisateur prendra à sa charge : les frais de location de salle, les frais d'arbitrage (+ repas pour les arbitres), les 
  frais d'une réception VIP. 
 2. L'organisateur reçoit toutes les recettes (entrées, publicité). 
 3.  L'organisateur devra respecter les exclusivités de l'URBH. 
 4. L'URBH se réserve 10 panneaux publicitaires (3m x 0,80 m). 
 
 Les candidats seront départagés suivant la soumission la plus haute.  
 La candidature mentionnant le montant de la soumission devra être envoyée, sous peine d'irrecevabilité, sous enveloppe 
 fermée (double enveloppe) avec l'indication sur l'enveloppe « Soumission organisation finales nationales URBH 
 des Jeunes »  pour le 15.03.2020 au plus tard au S.G. de l'U.R.B.H. - Rue des Français, 373/13 - 4430 ANS. 
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Sélection Nationale Women 17 
 
Direction 
Entraîneurs : Maes Hub, Leenen Sarina  
Déléguée : Stieglitz Sabine 
 
Programme février / mars 2020 
 
(1) Match amical  
21.02 19h30 RDV au Sportcentrum De Bemvoort à Pelt 
 20h30 Women 17 - DHC Overpelt 
 
Sélection  
Antonissen Emma (HV Uilenspiegel)  Fohn Caroline (Metz HB / F) 
Bobbink Rosalie (HB Achilles Bocholt)  Hermans Fien (HB Sint-Truiden) 
Boiten Mirthe (V&L / NL)  Maesen Esther (HB Achilles Bocholt) 
Brys Xanne (HC Schoten)  Neyens Imani (V&L / NL) 
Coenen Julie (Hestia Bilzen)  Tack Femke (HBC Izegem) 
De Backer Kato (HV Uilenspiegel)  Thoelen Caitlin (GBSK) 
De Loose Loeka (DHW Utd Antwerpen)  Van Niewenbergh Padmé (HC Aalst) 
Dierickx Lisa (DHC Waasmunster)  Verschuere Mila (HC Schoten) 
Dubuc Charlotte (HC Sprimont) 
 
(2) Stage au Sporthal Alverberg à Hasselt  
21.03 9h30/11h00 Entraînement 
  Lunch (à prévoir) 
 13h00/14h00 Session théorique ‘Topsport’ par Monique Tijsterman (pour les joueuses et parents) 
22.03 9h30/11h00 Entraînement 
  Lunch (à prévoir) 
 14h00/16h00 Entraînement démo ‘Défense 3-2-1 féminine néerlandaise’ par Monique Tijsterman  
 
Sélection 
Antonissen Emma (HV Uilenspiegel)  Fierens Janne (HC Leuven 2019) 
Bobbink Rosalie (HB Achilles Bocholt)  Fohn Caroline (Metz HB / F) 
Boiten Mirthe (V&L / NL)  Hermans Fien (HB Sint-Truiden) 
Brys Xanne (HC Schoten)  Maesen Esther (HB Achilles Bocholt) 
Coenen Julie (Hestia Bilzen)  Neyens Imani (V&L / NL) 
Coomans Hanne (HBC Evergem)  Stroeckx Janne (HC Leuven 2019) 
De Backer Kato (HV Uilenspiegel)  Tack Femke (HBC Izegem) 
De Loose Loeka (DHW Utd Antwerpen)  Thoelen Caitlin (GBSK) 
Dierieckx Lisa (DHC Waasmunster)  Van Gerven Lana (HC Leuven 2019) 
Dubuc Charlotte (HC Sprimont)  Van Nieuwenbergh Padmé (HC Aalst) 
Evens Louise (DHW Utd Antwerpen)  Verschuere Mila (HC Schoten) 
Evrard Alexandra (Waterloo ASH) 
 
Suite des activités 
11.04 Entraînement démo ‘EHF Women’s Development Program’ (merci de confirmer votre présence) 
17.04 Match amical contre les Pays-Bas à Papendal (19h30) 
29/31.05 
 
 

Pour toute question sportive ou déconvocation, prière de contacter Hub Maes et Sarina Leenen 
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